
 

 

 

Questions - Secteur CÉGEP 
 
 

Je suis une personne immigrante et je souhaite m’inscrire au CÉGEP, dois-je 

faire le test Bright? 
➢ Oui. Si le français n’est pas votre langue maternelle, le test Bright est 

obligatoire. 

Est-ce que je peux aller au Cégep avec un DES terminé à l’éducation des 

adultes? 
➢ Oui. Le DES réussi à l’école des adultes a la même valeur que celui réussi à l’école secondaire.  

À quoi sert la Cote R? 
➢ La Cote R est utilisée pour établir une moyenne de rendement aux études 

collégiales. Elle utilisée pour sélectionner les étudiants pour des 

programmes universitaires contingentés.  

 

J’ai complété mon inscription et le cégep me demande d’envoyer le 

complément d’information, qu’est-ce que c’est? 
➢ C’est un document acheminé par voie électronique au SRAM qui explique 

en détail ton cheminement en formation générale des adultes. Tu dois 

aviser la conseillère de ton centre en remplissant le formulaire (tu peux 

scanner le code QR affiché dans ton école).  

Puis-je m’inscrire au Cégep même si je termine mes préalables à 

l’éducation des adultes? 
➢ Oui. Tes préalables ont la même valeur qu’à l’école secondaire.  

Est-ce que je peux m’inscrire à plusieurs cégeps en même temps? 
➢ Pour les cégeps faisant partie du SRAM, la réponse est non : tu ne peux t’inscrire qu’à un seul cégep et à un seul programme à la 

fois. 

 


